
NOTE SYNTHETIQUE BUDGET 2025 
 
 
Données synthétiques sur la situation financière de la commune : 
 
La population totale de Crissey : source INSEE  

 

 
BUDGET PRIMITIF 2025 :  
 

 Fonctionnement : 
 

- Les dépenses sont maîtrisées afin de s’adapter à l’augmentation mécanique des charges 
incompressibles. 
 

- Pour les recettes, le choix a été fait de maintenir les taux de fiscalité à savoir :  
  
 
 
 
 

 
- Encore une CAF nette positive pour l’année 2025.  

 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2025 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL      933 304,00 €  

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES   1 055 610,00 €  

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE      222 452,00 €  

66 CHARGES FINANCIERES         54 000,00 €  

67 CHARGES SPECIFIQUES              500,00 €  

68 DOTATIONS PROVISIONS ET DEPRECIATIONS              500,00 €  

014 ATTENUATION DE PRODUITS         10 000,00 €  

TOTAL TOTAL DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT    2 276 366,00 €  

O23 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT      805 996,03 €  

O42 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS           4 900,00 €  

TOTAL TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT       810 896,03 €  

TOTAL DEPENSES   3 087 262,03 €  

      

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

70 PRODUITS DES SERVICES, DOMAINE, VENTES DIVERSES      201 001,00 €  

73 IMPOTS ET TAXES      940 817,00 €  

731 FISCALITE LOCALE    1 015 000,00 €  

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS      352 860,00 €  

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE         71 000,00 €  

013 ATTENUATION DE CHARGES         28 000,00 €  

76 PRODUITS FINANCIERS                 50,00 €  

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS               500,00 €  

TOTAL TOTAL DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT    2 609 228,00 €  

O42 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS                        -   €  

TOTAL TOTAL DES RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT   

OO2 RESULTAT REPORTE      478 034,03 €  

TOTAL RECETTES   3 087 262,03 €  

1er Janvier 2025 

2535 habitants 

Taxes Taux 2025 

Taxe Foncier Bâti 37.38 %  

Taxe Foncier Non Bâti 46.32 % 

Taxe d’Habitation  11.44 % 



 
       

 INVESTISSEMENT :  
  

 
➢ Une autorisation de programme (AP) a été créée pour la nouvelle Salle des Fêtes par délibération du 

03/06/2024 puis annulée et remplacée par délibération du 30/09/2024.  

o Pour 2025, les crédits de paiements à budgéter s’élèvent à 820 000€.  

 

➢ Le reste de l’enveloppe financera en priorité :  

o EPICERIE / BAR (2ème tranche de rénovation) : 50 000€.  

o Travaux d’enfouissement avec le SYDESL (télécom et éclairage public) rue du Lac : 40 000€. 

o Toiture de l’école élémentaire (classe CP-CE1) : 50 000€. 

o Désimperméabilisation de la cour de l’école élémentaire : 155 000€. 

o Réhabilitation complète du bâtiment « salle des anciens » : 14 000€. 

o Installation de la nouvelle passerelle pour faire la liaison maison de santé - centre 

bourg : 50 000€. 

o Réfection de la voirie rue de la Prâle : 65 000€.  

o Création d’une aire de jeux lotissement Terres des Croix Rouges : 15 000€. 

o Acquisition d’un robot tondeuse : 15 000€. 

o Finalisation des travaux pour la Maison d’Assistantes Maternelles : 12 500€.  

o Installation d’un voile d’ombrage sur le centre de loisirs : 7 000€.  

o Reversement d’une avance de subvention (projet annulé) : 15 110€.  

o  … 

 

 
 
 

 

 

Au 1er janvier 2025, le capital restant dû est de 1 596 671.91 € ce qui représente un endettement de :                     

629.85€ / habitant.  

Un nouvel emprunt est inscrit au budget 2025 pour un montant de 735 000€.  

 

 

Focus sur la dette 


